
Veille règlementaire Dernières infos 
internes 

Cap E.R.P

Après 16 mois d’existence la société Cap E.R.P. crée sa newsletter trimestrielle et c’est avec le plus grand plaisir que 
nous vous faisons parvenir son 1er numéro.

Son objectif : vous faire partager les évolutions de l’entreprise, de ses compétences, mais aussi de vous communiquer 
les nouveautés touchant aux domaines de la sécurité incendie, de l’accessibilité aux personnes en situation de 
handicap et de la sureté. 
Car vous êtes les premiers concernés !

En espérant que ce numéro et ceux qui suivront vous apporteront des éléments utiles dans le cadre de votre activité.

Bonne lecture !

Jérôme Pauchard

16 mai 2008
Congrès de l’A.T.T.F. 
section Bourgogne à
Saint Marcel (71) 

29 au 31 mai 2008
Forum des Maires et des 
Collectivités de 
Haute-Savoie à
La Roche-sur-Foron (74) 

17 juin 2008
Rencontres Cap E.R.P. à
la Maison des Entreprises 
à Annecy (74) 

25 et 26 septembre 2008
Salon des Collectivités 
Territoriales de Saône-et-
Loire à Mâcon (71) 

Maison des entreprises à Annecy, 27 rue Royale de 8h30 à 10h30

2h pour aborder l2h pour aborder l’’accessibilitaccessibilitéé, l, l’’incendie et la sincendie et la sûûretretéé
Interventions de la DDE et de l’ADIS.

Si vous souhaitez participer à cet évènement, merci de prendre contact avec Patricia au 04 79 61 29 81

Lettre d’information Cap E.R.P. n° 1 – Trim. 2-2008

Bienvenue Bienvenue àà Patricia LE STRAT, Patricia LE STRAT, 
assistante de Direction assistante de Direction 

Cap E.R.P.Cap E.R.P. vous accueille 
dans ses nouveaux dans ses nouveaux 

locauxlocaux

ZAC de l’Echangeur
Rue Boucher de la Rupelle
(au rez-de-chaussée bas)

73100 – GRESY-SUR-AIX
Tél. : 04 79 61 29 81
Fax. : 04 79 34 59 15

Agenda

www.caperp.com - contact.caperp.com

Editorial

L’AUDIT ADMINISTRATIF permet au chef d’établissement de disposer d’une analyse précise de 
ses obligations administratives imposées par le règlement ERP et/ou par le Code du Travail.
En voici le contenu type :

• Rappel des obligations à respecter, en termes de vérifications et entretiens, et de leur 
périodicité
• Consultation des registres de sécurité et obligations associées ;
• Analyse des marchés de vérification et derniers rapports réalisés ;
• Analyse des marchés ou contrats d’entretien ;
• Contrôle de l’organisation des services de sécurité incendie.
• Remise d’un rapport indiquant les observations constatées au cours de la mission.

Si nécessaire : visite d’un ou plusieurs établissements et contrôle de la concordance entre 
l’administratif et les dispositions en place.

Nouvelles prestations
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SECURITE INCENDIESECURITE INCENDIE
Paru au JO du 16 avril 2008 : arrêté du 24 décembre 2007 portant approbation des règles de sécurité
contre les risques d’incendie et de panique dans les gares
Paru au JO du 30 mars 2008 : décret n° 2008-291 du 28 mars 2008 modifiant le décret n° 2004-964 du 
9 septembre 2004 relatif à la sécurité des ascenseurs et le Code de la construction et de l’habitation
Paru au JO du 1er mars 2008 : arrêté du 11 décembre 2007 relatif aux conditions d’agrément pour les 
vérifications réglementaires prévues dans les établissements recevant du public et les immeubles de 
grande hauteur.

ACCESSIBILITEACCESSIBILITE
Paru au JO du 21 février 2008 : arrêté du 3 décembre 2007 modifiant l’arrêté du 22 mars 2007 fixant les 
dispositions prises pour l’application des articles R. 111-19-21 et R. 111-19-24 du code de la construction 
et de l’habitation, relatives à l’attestation constatant que les travaux sur certains bâtiments respectent 
les règles d’accessibilité aux personnes handicapées.

Paru dans l’édition de la revue LE MONITEUR du 15 février 2008: un projet de décret prévoit d’accélérer 
la mise en accessibilité des ERP.

AUTRESAUTRES
Parution au JO du 12 mars 2008 du décret n° 2008-244 du 7 mars 2008 relatif au Code du travail (partie 
réglementaire)

Le 17 juin 2008 - Les Rencontres Cap E.R.P. 


